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La fin de vie – Séminaire ND de grâce – juillet 2023 – Nicolas Brouwet, évêque de Nîmes 

- Je vous remercie de m’avoir invité à votre séminaire et à parler de ce que l’Eglise 
propose pour la fin de vie.  
 

1- L’Eglise a toujours considéré qu’il était important d’accompagner les personnes en fin 
de vie.  Son accompagnement est d’abord spirituel afin d’aider les mourants à mettre 
leur confiance dans le Seigneur au moment de la mort ; mais également à se préparer 
à l’ultime passage en faisant le bilan de leur existence. Le prêtre vient pour célébrer le 
sacrement des malades, donner le sacrement de l’Eucharistie (qui est alors appelé le 
« viatique ») et proposer le sacrement de la confession. C’est un réconfort, pour 
beaucoup de familles catholiques, de savoir que leur parent est mort « muni des 
sacrements de l’Eglise ». L’Eglise est là aussi pour accompagner les familles, non 
seulement au moment de la mort mais également au moment des obsèques et du 
deuil. A travers le prêtre et la communauté elle annonce la victoire du Christ 
ressuscité sur la mort ; elle confesse que nous sommes appelés à la vie en plénitude, à 
la vie éternelle et que la mort n’a pas le dernier mot. 

Mais les progrès de la médecine ont donné lieu à de nouvelles questions éthiques. Le 
développement de la médecine a permis d'améliorer la santé et de prolonger la vie. Dès le 24 
novembre 1957, Pie XII s’adressait à un groupe d'anesthésistes et de réanimateurs. Il affirmait 
que, même si l’euthanasie n’est pas permise, il peut être moralement acceptable de cesser la 
réanimation quand les traitements dépassent les moyens ordinaires de soins. (Discours du 
pape Pie XII en réponse à trois questions de morale médicale sur la réanimation - dimanche 
24 novembre 1957) 

 Dans l'encyclique Pacem in Terris, Jean XXIII écrivait que « le droit à la vie entraîne le devoir 
de la conserver » (PIT, 29). 
 
La Constitution Gaudium et Spes du Concile Vatican II met l'euthanasie dans la liste des 
violations du respect de la personne humaine (GS 27,3). 
 
Dans son encyclique Evangelium Vitae de 1995, Jean-Paul écrit : « Dans ce contexte, la 
tentation de l'euthanasie se fait toujours plus forte, c'est-à-dire la tentation de se rendre 
maître de la mort en la provoquant par anticipation et en mettant fin ainsi « en douceur » à 
sa propre vie ou à la vie d'autrui. Cette attitude, qui pourrait paraître logique et humaine, se 
révèle en réalité absurde et inhumaine, si on la considère dans toute sa profondeur. Nous 
sommes là devant l'un des symptômes les plus alarmants de la « culture de mort », laquelle 
progresse surtout dans les sociétés du bien-être, caractérisées par une mentalité utilitariste 
qui fait apparaître très lourd et insupportable le nombre croissant des personnes âgées et 
diminuées. Celles-ci sont très souvent séparées de leur famille et de la société, qui s'organisent 
presque exclusivement en fonction de critères d'efficacité productive, selon lesquels une 
incapacité irréversible prive une vie de toute valeur » EV, 64. 
 
« Il est nécessaire de souligner encore une fois la nécessité d'un plus grand nombre de centres 
pour les soins palliatifs qui offrent une assistance intégrale, fournissant aux malades l'aide 
humaine et l'accompagnement spirituel dont ils ont besoin. Il s'agit d'un droit qui appartient 
à chaque être humain et que nous devons tous nous engager à défendre. » Benoît XVI, 
message pour la 15° journée mondiale du malade. 8 décembre 2006. 
 
Le texte le plus complet sur ce sujet est la Lettre Samaritanus bonus sur l'assistance aux 
personnes en phase critique et terminale de la vie, approuvée par le Pape François et publiée 
le 22 septembre 2020 par la Congrégation pour la Doctrine de la Foi.  
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Elle comporte un long développement sur les obstacles culturels qui obscurcissent la valeur 
sacrée de toute vie humaine (SB, IV) :  

- La vie n’a pas de valeur en elle-même ; sa valeur dépend d’une appréciation de la qualité 
de vie.  

- Il y aurait la place pour une euthanasie compassionnelle qui proposerait la mort pour 
ne pas avoir à souffrir. 

- La prise en charge des personnes dépendantes ne serait qu’une faveur qui leur est faite 
et à laquelle ces personnes pourraient renoncer jusqu’à choisir de renoncer à vivre.  

- Sous ce rapport, le pape François a parlé de « culture du déchet ». Les victimes de cette 
culture sont précisément les êtres humains les plus fragiles, qui risquent d'être “mis au 
rebut” par un mécanisme qui se veut à tout prix efficace. » SB, IV  
 

- La Lettre comporte également des indications : 
 

- Sur l’objection de conscience de la part du personnel médical : « Face à des lois 
légitimant – sous quelque forme d'assistance médicale que ce soit – l'euthanasie ou le 
suicide assisté, toute coopération immédiate, formelle ou matérielle, doit toujours être 
refusée… Il n'existe ni droit au suicide ni droit à l'euthanasie : le droit existe pour 
protéger la vie et la coexistence entre les hommes, pas pour causer la mort. Il n'est 
donc jamais licite pour quiconque de collaborer à de tels actes immoraux ou de laisser 
entendre que l'on puisse en être complice en paroles, par action ou par omission. Le 
seul vrai droit est celui du malade à être accompagné et soigné avec humanité. SB, 
V,9. 

 

- Sur l’accompagnement pastoral des personnes ayant demandé l’euthanasie ou le 
suicide assisté. L’Eglise voit dans la demande d’euthanasie ou de suicide assisté un 
« acte gravement immoral ». Elle demande à ceux qui assistent les personnes en fin de 
vie de ne pas devenir complices de cet acte en donnant l’absolution sacramentelle ou 
en restant présentes au moment du suicide. 
 

- Cette continuité dans le Magistère de l’Eglise, sur son enseignement au sujet de la fin 
de vie, nous sert de boussole pour discerner en fonction des situations locales. Elle nous 
aide, nous, les évêques, à prendre la parole, à mettre en œuvre les moyens qui nous 
semblent les plus justes pour favoriser le respect de la vie jusqu’à sa mort naturelle.   

 
 
 

2- En France, l’Eglise s’est engagée très vite dans la pratique et le soutien aux soins 
palliatifs. La Maison Jeanne Garnier à Paris, tenue par une communauté religieuse, 
s’est engagée dans ces soins dès 1990. D’autres maisons médicalisées spécifiquement 
catholiques ont suivi (maison médicale Notre-Dame du Lac à Rueil-Malmaison en 
région parisienne, clinique Sainte-Elisabeth à Marseille). Il y a des lits réservés pour les 
soins palliatifs dans des cliniques, des hôpitaux, des Ephad (maisons de retraite) 
catholiques (ce qui signifie tenus par des congrégations religieuses ou dont les statuts 
précisent leur caractère proprement catholique).  

 
Mais, en France, l’engament sur la fin de vie a surtout été dans deux directions : 
 

1. Le terrain de la culture et d’un dialogue en raison avec les décideurs : personnel 
médical, politiques, élus…Avec la problématique de la laïcité, les arguments pour 
faire entendre sa voix ne peuvent être d’ordre religieux. On ne peut voter une loi, 
en France, sur la base de ce qui ressemblerait à une façon d’imposer une conviction 
religieuse dans l’espace public.  
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Le choix a toujours été fait par les évêques d’un dialogue sur l’unique plan de la raison, ce qui 
a été contesté par des catholiques (« je n’entends jamais prononcer le nom de Jésus », écrivait 
le lecteur d’une tribune des évêques.)  
 
Les évêques ont toujours profité des occasions données par les institutions de la République 
pour faire entendre leur voix dans le domaine de la fin de vie comme lors des révisions des lois 
de bioéthique. Voilà les auditions passées par les évêques cette année sur la fin de vie : au 
ministère de la santé, devant la première ministre, à la commission du Sénat, lors de la 
convention citoyenne (une consultation d’un panel de citoyens représentatifs du peuple 
français), au Comité National d’Ethique. Les évêques ont été invités à s’entretenir de la fin de 
vie avec leurs députés, ce que j’ai fait pour ma part.  
 
L’action des évêques est également médiatique. Des tribunes ont paru dans le Monde, dans le 
Figaro, dans des journaux locaux.  
 
Enfin une Journée de prière et de jeûne a été proposée par la CEF le 12 février dernier, au 
lendemain de la journée mondiale des malades.  
 

2. Parallèlement à cette action plus institutionnelle, un engagement de nombreux 
catholiques se déploie dans deux directions : 

 
- Dans des associations de soins palliatifs en établissement médical ou à domicile. Cette 

présence a crédibilisé le discours de l’Eglise sur le sujet : elle ne fait pas que s’opposer 
à l’euthanasie, elle s’engage à accompagner la fin de vie, non pas seule, d’ailleurs, mais 
avec d’autres, croyants ou non. 
  

- Dans des associations engagées en faveur de la vie. Il y a par exemple les Associations 
Familiales Catholiques qui représentent l’intérêt des familles devant l’Etat français.  
 

- Plusieurs associations ne se présentent pas comme catholiques mais ont été fondées et 
sont dirigées par des chrétiens. Nous y reconnaissons la légitime autonomie de 
l’engagement des chrétiens dans la Cité et leur incroyable capacité à laisser leur foi 
inspirer leur action et leurs convictions. 
 

- Cela n’empêche pas les évêques de soutenir ces associations, de les encourager, de 
parler avec leurs dirigeants et de bien connaître leurs orientations. 
 

- La mission de l’Eglise ne consiste pas seulement à ouvrir des structures sous son 
contrôle. Elle consiste aussi (et peut-être surtout) à engager les chrétiens à vivre 
l’Evangile et à discerner dans l’Esprit-Saint partout où ils se trouvent. C’est à eux de 
prendre les initiatives pour bâtir le Royaume et promouvoir le respect de la vie humaine 
et sa dignité. 
 

3. Comment se pose la question de la fin de vie en France ? Deux lois encadrent pour 
l’instant la fin de vie : la loi Leonetti de 2005 et la loi Clayes-Leonetti de 2016. Elles 
font la promotion des soins palliatifs et permettent une sédation profonde et 
continue pour endormir la personne malade jusqu’à la fin, sans intention de lui 
donner la mort, même si les produits utilisés peuvent avoir, comme effets 
secondaires et non voulus, une accélération du décès.  
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Cette loi a instauré également l’obligation d’une forme de collégialité dans les décisions 
touchant à la fin de vie, comme la consultation de la famille, d’un proche et des directives 
anticipées. C’est une loi très complète.   
 
Cette loi déjà ancienne n’a pas été appliquée de la même façon partout en France. Elle doit faire 
face à une double résistance : 
 

1. 26 départements sont encore dépourvus d’unités de soins palliatifs. Le député 
Leonetti nous disait, lors d’un séminaire au CHU de Nîmes, que cette loi a été une 
loi de députés et non de ministères : les moyens financiers n’ont pas été donnés 
pour étendre ces soins palliatifs parce qu’ils n’ont pas été considérés comme 
prioritaires. On les a alloués à d’autres urgences.  

  
- Cette loi ne résout pas la question du pronostic vital à moyen terme. Elle est bien faite 

pour ceux qui vont bientôt mourir, pas pour les personnes que l’on sait condamnées 
mais qui ont encore plusieurs mois à vivre. Il y a une incompréhension de beaucoup de 
familles qui ne saisissent pas pourquoi, leur parent étant condamné, il devrait encore 
souffrir de longues semaines, voire de long mois. Une sédation non continue n’est pas 
comprise : il suffirait de faire en sorte que la personne en fin de vie ne se réveille pas 
d’une sédation. 
 

- Il y a donc un sentiment qu’on meurt mal en France. C’est un argument que l’on entend 
souvent. Il y a une grande ambiguïté sur ce point-là : on voudrait une mort tardive, 
subite et sans souffrance. C’est ce qui motive certains à penser qu’ils doivent choisir le 
moment de leur mort. 
 

2. Voilà l’argument qui est apparu récemment dans le débat éthique. Celui de 
l’autonomie. Dans son avis n°121, en 2013, le CCNE estimait d’ailleurs que « toute 
évolution vers une autorisation de l’aide active à mourir pourrait être vécue par 
des personnes vulnérables comme un risque de ne plus être accompagnées et 
traitées par la médecine si elles manifestaient le désir de poursuivre leur vie 
jusqu’à la fin ».  

 

Le CCNE estime maintenant (en septembre 2022, 9 ans plus tard) « qu’il existe une 
voie pour une application éthique d’une aide active à mourir, à certaines conditions 
strictes avec lesquelles il apparaît inacceptable de transiger ». L’argument de 
l’autonomie a donc émergé en quelques années en France : chacun a droit à disposer de 
soi, de sa vie, de son corps, de sa façon de mourir. Chacun a droit d’estimer ce qui est 
conforme ou non à sa propre dignité. Ce n’est pas au personnel médical de le faire, ce 
qui est encore une forme de paternalisme.  
 
L’horizon qui motivait jusqu’à maintenant la mise en œuvre des soins palliatifs était les 
valeurs partagées de solidarité avec les personnes les plus vulnérables. Ces valeurs font 
partie de notre héritage commun, de notre façon de faire société : le plus vulnérable 
doit être protégé par l’Etat. Elles sont remises en cause par le droit à disposer de soi, de 
porter soi-même la responsabilité de la décision de continuer ou non à vivre. La 
protection des plus vulnérables ne serait plus qu’une option caractéristique des pays de 
culture latine, catholique, tandis que la tradition de l’autonomie viendrait davantage 
des pays protestants, anglo-saxons, marqués par le libre-examen. Comme très souvent, 
la question est déplacée : l’aide active à mourir serait une liberté supplémentaire, un 
espace donné à un autre courant culturel, à une autre manière de concevoir la vie 
humaine. Après tout, disent les partisans du suicide assisté, ce n’est qu’un choix 
supplémentaire donné à ceux qui y aspirent. Le droit à mourir ne fait de mal à personne.  
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Tous les arguments que nous pouvons utiliser sur la vulnérabilité se heurtent 
finalement à cette réclamation d’autonomie. Ils ne reflètent plus que l’expression 
d’un courant culturel issu du monde latin. Le Professeur Bringé, Président du 
comité d’éthique de l’Académie de médecine disait que l’éthique se distingue de la 
morale en ce qu’elle n’est qu’une confrontation entre différents systèmes de valeurs 
qui doit conduire à trouver un point médian : il s’agit, ici, de trouver un curseur 
entre éthique de l’autonomie et éthique de la vulnérabilité.  Si la morale s’appuie 
sur une conception de l’homme, une anthropologie, l’éthique est un arbitrage entre 
des systèmes de valeurs. 

 

3. Trois arguments ouvrent pourtant une brèche face à l’éthique de l’autonomie :
  

 

a. Un argument psychologique : jusqu’à quel point une personne qui demande 
une aide active à mourir est-elle libre de le faire ? Est-ce un acte de profonde 
désespérance motivé par la souffrance physique, morale, le sentiment de ne 
plus être utile, de peser sur son entourage, de coûter à la société ? Auquel 
cas la réponse est dans un accompagnement, une présence, un surcroît de 
fraternité plutôt que dans une aide à mourir.  

 
b. Un argument médical : l’aide active à mourir n’est pas un soin. Elle heurte 

la conscience de la communauté médicale et la lettre du serment 
d’Hippocrate.   Dans l’aide active à mourir, on prétend que c’est la personne 
en fin de vie qui décide de son avenir. En fait le geste est atomisé entre celui 
qui prescrit, qui injecte, qui va à la pharmacie chercher le médicament…La 
conscience morale est comme déresponsabilisée par le fractionnement des 
responsabilités. 

 

c. Un argument de société : en remettant en cause l’interdit de tuer en fin de 
vie, on suggère que cet interdit n’est plus un absolu, une frontière à ne 
jamais franchir pour protéger la vie en société. Au fond une vie peut être 
reprise si les circonstances l’exigent. « Dans une démocratie, on ne donne 
pas la mort », disait Robert Badinter, alors qu’il militait avec succès pour 
l’abolition, en France, de la peine de mort. 

 
 
 


